
VOIX D’ALARIC 

PROCES-VERBAL DE LA REUNION  

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 24 NOVEMBRE 2015 

Le 24 Novembre 2015, à18 H.,  les membres du Conseil se sont réunis au siège de l’Association, au 
Centre d’Actions Sociales, Place de l’Europe à BARBAZAN DEBAT (65690). 

 
ETAIENT PRESENTS : 

- M. Jean-Paul LAURENS, Président. 
- Mme Bernadette GACHASSIN, Vice-Présidente. 
- M. André DUPUY, Vice-Président 
- Mme Marie-Christine LECLERC, Secrétaire. 
- M. Jean-Louis HAIRA, Trésorier 
- Mme MAJESTE Marie-Josephe, Trésorière Adjoint 
- M.  Jean-Claude HARGOUS, membre actif (Chef de Chœur). 
- M. ARCAS Daniel, membre actif. 
- Mme CAZZANIGA Christiane, membre actif. 

 
ABSENTE EXCUSEE  

- Mme Sylvette MONDON, Secrétaire Adjointe. 
 

Le Président constate que neuf  membres du Conseil d’Administration sont présents. Le Conseil peut 
donc  valablement délibérer sur l’ordre du jour suivant : 

 
ORDRE DU JOUR 

1) Approbation des procès-verbaux des séances du 10/02/15, 9/03/15, 12/06/15, 28/07/15, 08/09/15.  
2) Préparation assemblée générale ordinaire annuelle. 
3) Débriefing concerts LANNEMEZAN et ST JEAN. 
4) Concerts de Noël. 
5) Organisation de la journée de travail du 6 décembre. 
6) Concerts 2016 déjà arrêtés. 
7) Questions diverses. 

 
 

 
I – APPROBATION DES PROCES-VERBAUX  10/02/15,  9/03/15, 01/06/15, 28/07/15, 08/09/15. 

Les procès-verbaux de séance du  10/02/15, 9/03/15, 12/06/15, 28/07/15, 08/09/15 ont été annexés à la 
convocation du Conseil d’Administration du 24/11/15 afin d’être examinés par les administrateurs. 

DECISION 

Après échanges de vues, le Conseil approuve à l’unanimité, les procès-verbaux du 10/02/15,  9/03/15, 
12/06/15,  28/07/15, 08/09/15. 

Cette décision est adoptée à l’unanimité.  

II – PREPARATION ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE 

Fixation de l’ordre du jour, de la date de la convocation, du lieu de l’Assemblée.  

- L’Assemblée Générale Ordinaire annuelle est fixée au dimanche 10 Janvier 2016 à 9 H. au siège de 
l’Association. 

- L’ordre du jour sera le suivant : 
1) Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 23 janvier 2015. 
2) Rapport d’activité 2015. 
3) Rapport financier 2015. 
4) Affectation du résultat. 



5) Renouvellement d’un poste d’administrateur et quitus aux administrateurs en fonction. 
6) Cotisation annuelle 2015. 
7) Questions diverses. 

 
Les comptes de l’Association et le projet du rapport du Conseil d’Administration à l’Assemblée Générale 

seront annexés à la convocation du prochain conseil. 
 

DECISIONS 

Le Conseil d’Administration, après en avoir délibéré : 

Donne son accord pour la tenue de l’Assemblée Générale Ordinaire :  

- Le dimanche 10 Janvier 2016 à 9 H.  au siège de l’association sur l’ordre du jour indiqué ci-dessus. 

Chaque choriste va recevoir prochainement par courriel la convocation pour l’assemblée 
générale qui se tiendra à la salle de répétition le dimanche 10 janvier à 9 h. 

À l’issue de la réunion, nous ne chanterons pas de messe. En revanche, comme nous serons tous 
réunis, nous effectuerons la photo du groupe. 

 Vers 13 h, nous nous retrouverons au restaurant Cazaux de Tournay pour notre banquet annuel. 

Ces  décisions sont adoptées à l’unanimité. 

 

III – DEBRIEFING DES DERNIERS CONCERTS 

 Lannemezan :  

 - Petite assemblée mais participation financière satisfaisante, grâce aussi au casse-croûte offerts par 
Claude, Jean-Claude et J-Paul pour le dessert. 

 - Aide utile et efficace du service culture, des services techniques, du prêtre et du sacristain. 

 -  Faut-il y revenir ? Sans doute mais à condition d’avoir un cachet. 

 Saint-Jean : 

 - Que tous les choristes soient remerciés pour leur implication, tant au niveau des tâches matérielles 
que de la vente des billets. 

 - La sono était trop forte et donc les instruments prenaient trop de place, c’est dommage. 

 - La prestation d’Amarra n’a pas été plus appréciée que la nôtre. Beaucoup de personnes auraient 
souhaité nous entendre davantage. A l’avenir, si nous nous produisons avec un groupe ami, nous ferons 
moitié moitié. 

IV – CONCERTS DE NOEL 

 - Entrée à 10 € pour les 2 concerts : Vic et Barbazan. Les tickets seront disponibles très 
prochainement et vous pourrez commencer la prévente début décembre. 

 - L’acoustique de l’église de Vic est mauvaise pour les chanteurs. Faut-il sonoriser davantage que 
d’habitude ? Nous allons parler de cela avec des spécialistes : Jérôme Hallay et Jean-Bernard Italiano. 

 - Une générale aura lieu à Vic avec Les Cuivres et Les Beaux Dégâts le mardi 15 à 20 h 30. Cette 
soirée risque d’être longue car il y aura beaucoup de réglages à effectuer. Il faudra donc s’armer de patience. 



 - Pour mettre en place la promotion relative à ces concerts, la commission communication se réunit 
ce jeudi soir. Il est d’ores et déjà décidé d’utiliser PIC FM. 

 CD de Noël : 

 Chacun a sans doute eu le loisir de le découvrir. N’hésitez pas à faire part de vos remarques. 

 Il faut maintenant en assurer la promotion dans les meilleurs délais puisque c’est un produit 
« saisonnier ». Pour cela, 3 pistes : en parler autour de nous, faire paraître un article dans la presse (Jean-
Claude contacte le journaliste Christian Vignes), le mettre en évidence sur notre site (Louis va s’en occuper). 

La recette des CD vendus à l’issue des concerts de Noël sera partagée en 3 parts égales : 
Cuivres, Beaux Dégâts, Voix d’Alaric. 

V – ORGANISATION DE LA JOURNEE DE TRAVAIL DU 6 DECEMBRE 

 - 9 h / 10 h 15 : Travail par pupitres séparés  

 - 10 h 30 / 12 h : Mise en place des chants avec les Beaux Dégâts 

 - 12 h / 13 h 15 : Travail de fond avec Gérard 

VI – CONCERTS 2016 DEJA ARRETES 

 Dimanche 28 février à 16 h : Eglise Sainte Thérèse au profit du Secours Populaire 

 Samedi 5 mars à 21 h : église d’Orleix 

 Samedi 14 mai à 21 h : église de Barbazan avec La clé des chants d’Orange 

 Samedi 16 juillet : à Sarrouilles, messe de mariage du fils de Monique Doucet 

 Dimanche 31 juillet : Esconnets 

 Dimanche 4 septembre : église de Saint-Lary 

 Samedi 1er octobre : église de Barbazan avec les Belges de La Rivelaine  

En projet : Pierrefitte (Dédé contacte la responsable), Bourisp (Bernadette a un contact et s’occupe de 
finaliser) 

VII – QUESTIONS DIVERSES 

 Désormais, c’est Marie-Jo qui s’occupe de la gestion des CD. 

 Il faudrait que quelqu’un prenne la responsabilité de la sono. Si quelqu’un se sent des dispositions ou 
tout simplement l’envie, qu’il le fasse savoir à Daniel. 

 A l’avenir, quand nous enverrons des invitations, nous demanderons une réponse. 

 

 
L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée à        

19 H.50.  
Le PRESIDENT,                                                          LA SECRETAIRE , 
 
 
 
 
 J-P. LAURENS                                                           M-C LECLERC 

 


